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Décision Générale colonial

Décision n° 69-1219/SG/AI  portant autorisation administrative 
d’exercer le commerce des boissons
n° 69-1219/SG/AI

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

9 août 1969

Numéro JO

n° 17 du 25/08/1969
Date  du numéro

25 août 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Mme Armana, Marcèlle est autorisée à exercer le commerce des boissons au bar-restaurant «Le Ménélik», place Ménélik, 

Djibouti. Le Service des Contributions directes est autorisé à délivrer à l’intéressée une licence de 1re classe.
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